
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 27 juin 2023 

Le 27 juin 2023, le conseil d’administration de l’institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37
Nombre de présents : 19 
Membres représentés (procuration) : 11
Quorum : 19 

Point 4 – Formation et recherche
Délibération 4.2 – Demande accréditation CTI Institut Agro Montpellier 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement ; 
Vu l’avis de la commission des enseignants de l’Institut Agro Montpellier du 1er juin 2023, 
Vu l’avis du conseil d’école de l’Institut Agro Montpellier du 22 juin 2023, 

Exposé des motifs : 

La création de l’Institut Agro a entraîné une modification des calendriers d’accréditation pour cibler une accréditation 
conjointe pour les trois écoles en 2028/2029. Dans ce cadre l’audit CTI de l’Institut Agro Montpellier intervient dès cette 
année au sein de la vague D, raison pour laquelle l’Institut Agro Montpellier doit soumettre à la CTI ses demandes 
d’accréditation pour la période 2024-2028 (le dossier sera déposé le 4 Septembre).  

Les éléments stratégiques validés en commission des enseignants de l’Institut Agro Montpellier du 1er juin 2023 et en 
conseil d’école de l’Institut Agro Montpellier du 22 juin 2023 sont les suivants : 

1/ Réformer nos diplômes d’ingénieurs : 
Pour mieux répondre à l’évolution des métiers et aux transitions et regagner en dynamique.  
En incluant la question de la mobilité 
En s’appuyant sur une démarche par compétences 
2/ S’engager vers une optimisation des ressources propres de l’école  
Dont leviers Institut et Fondation. Discussions prévues en Conseil d’Ecole 
3/ Définir une stratégie de portage de formations (ingé et non ingé): 
Intégrant l’accessibilité et l’ouverture sociale, mais aussi le modèle économique  
En engageant une réflexion sur les diplômes hors ingénieur, l’accès post-bac, le positionnement à 
l’international (double-diplômes, diplômes délocalisés), la formation continue adossée, etc… 
4/ Engagement fort dans le DDRS et la sobriété 
5/ Construction de l’I-Site et participation à la dynamique territoriale 

Sur proposition du conseil d’école de l’Institut Agro Montpellier il est demandé au conseil d’administration de l’Institut 
Agro d’approuver la demande de renouvellement des accréditations suivantes : 
Ingénieur diplômé de l’Institut Agro Montpellier, spécialité Agronomie, Formation initiale sous statut d’étudiant 
Ingénieur diplômé de l’Institut Agro Montpellier, spécialité Agronomie, Formation initiale sous statut d’apprenti 
Ingénieur diplômé de l’Institut Agro Montpellier, spécialité Agronomie et Agroalimentaire, Formation initiale sous statut 
d’étudiant 

Délibération n°4.2 



Le renouvellement pour les diplômes d’ingénieur en formation continue spécialité Agronomie et spécialité Agronomie et 
Agroalimentaire ne sont pas demandés à ce stade. 

ADOPTÉ : 
à  29 voix pour 
à    0 voix contre 
à    1 abstention

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 27 juin 2023, approuve la demande d’accréditation CTI de l’Institut Agro Montpellier. 

Fait à Paris, le 27 juin 2023 

Le Président du Conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
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